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FICHE 
Le calcul de l’allocation et de l’indemnité  

pour les salariés à temps partiel 
 
 
Quelles sont les évolutions concernant les salariés à temps 
partiel ?  

 
L’article 3 de l’ordonnance n° 2020-346 du 27 mars 20201 vise à garantir aux salariés à temps 
partiel une indemnité horaire minimale d’activité partielle dès lors qu’ils sont habituellement 
rémunérés au moins au SMIC.  

Avant cette disposition législative, les salariés à temps partiel n’étaient pas couverts par un 
principe de minimum horaire lorsqu’ils étaient placés en position d’activité partielle. Cela avait 
pour conséquence une indemnité d’activité partielle pouvant être en-deçà du SMIC horaire 
net. La disposition de l’ordonnance a pour objet de verser un revenu de remplacement au 
moins égal à 8,03 euros / heure non travaillée aux salariés à temps partiel qui sont 
habituellement rémunérés au moins au SMIC.  

 

L’article 3 de l’ordonnance n° 2020-346 du 27 mars 2020 portant mesures d'urgence en 
matière d'activité partielle dispose que les salariés à temps partiel sont désormais couverts 
par le principe de rémunération horaire minimale qui ne peut être inférieure :  

• au SMIC horaire net (8,03 euros) si leur rémunération antérieure correspondait au 
moins au taux horaire du salaire minimum de croissance ;  

• à leur taux horaire habituel si celui-ci est en-deçà du SMIC horaire pour les jeunes 
travailleurs.  
 

                                                            
1 Article 3 de l’ordonnance : Le taux horaire de l’indemnité d’activité partielle versée aux salariés mentionnés à 
l’article L. 3123-1 du code du travail ne peut être inférieur au taux horaire du salaire minimum interprofessionnel 
de croissance, sous réserve des dispositions du second alinéa. Lorsque le taux horaire de rémunération d’un 
salarié mentionné à l’article L. 3123-1 du code du travail est inférieur au taux horaire du salaire minimum 
interprofessionnel de croissance, le taux horaire de l’indemnité d’activité partielle qui lui est versée est égal à son 
taux horaire de rémunération. 
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Comment cela fonctionne ? 

 

Le décompte du nombre d’heures ouvrant droit à l’allocation et à l’indemnité d’activité partielle 
est similaire à celui visé à la fiche pratique relative à la rémunération.  

 

 Dispositions antérieures Dispositions actuelles 

Salarié rémunéré au 
SMIC horaire 

 
L’employeur était tenu de 
verser une indemnité brute 
horaire d’au moins 7,1€ 
(70 % de 10,15 €) 
 
 Le principe de « minimum 

horaire » ne s’appliquant 
pas, le salarié percevait une 
indemnité inférieure au taux 
horaire SMIC horaire net de 
8,03 euros 

Le taux plancher de l’allocation 
jusqu’au 31 décembre 2020 
pour tous les secteurs est de 
8.03€. 

 
 L’employeur est tenu de 

verser une indemnité horaire 
nette d’au moins 8,03 € au 
salarié qui bénéficie du taux 
plancher  

Salarié rémunéré en-
deçà du SMIC  
(exemple d’un jeune 
travailleur visé au 1° de 
l’article D. 3231-3 du 
Code du travail, 
rémunéré à hauteur de 
80% de 10,15 = 8,12 € 
bruts / heure) 

 
L’employeur était tenu de 
verser 5,68 euros d’indemnité 
partielle (70 % de 8,12€)  

 
 Le principe de « minimum 

horaire » ne s’appliquant 
pas, le salarié percevait une 
indemnité inférieure au taux 
horaire habituellement 
perçu 

L’employeur est tenu de verser 
une indemnité horaire nette de 
6,42 € au salarié (80 % du taux 
plancher égal à 8,03 €) 
 
 L’abattement de 20 % du 

SMIC prévu à l’article D. 
3231-3 1° du CT s’applique 
au taux plancher de 8,03 € 

 

 

 

 


